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Examen de la mise en œuvre des Recommandations relatives aux requins
(Amis du Président du COC (Japon))


En tant qu'un des amis du Président du COC, le Japon rend compte de l'état de mise en œuvre par les CPC des Recommandations de l’ICCAT relatives aux requins. L'examen a été réalisé sur la base des feuilles de contrôle sur la mise en œuvre des mesures s'appliquant aux requins (« feuilles de contrôle s'appliquant aux requins ») ayant été soumises.


1. Recommandations pour cet examen

Les Recommandations suivantes ont été examinées dans le présent document. En raison du manque de temps, les Recommandations concernant le requin peau bleue et le requin-taupe bleu ne sont pas incluses dans cet examen.

- 	Recommandation de l’ICCAT concernant la conservation des requins capturés en association avec les pêcheries gérées par l’ICCAT (Rec. 04-10),
- 	Recommandation supplémentaire de l’ICCAT concernant les requins (Rec. 07-06)
-	Recommandation de l’ICCAT sur la conservation des renards de mer capturés en association avec les pêcheries dans la zone de la Convention de l’ICCAT (Rec. 09-07),
-	Recommandation de l’ICCAT sur la conservation du requin océanique capturé en association avec les pêcheries dans la zone de la Convention de l’ICCAT (Rec. 10-07),
-	Recommandation de l’ICCAT sur le requin marteau (famille Sphyrnidae) capturé en association avec les pêcheries gérées par l'ICCAT (Rec. 10-08),
-	Recommandation de l’ICCAT sur la conservation du requin soyeux capturé en association avec les pêcheries de l’ICCAT (Rec. 11-08),
-	Recommandation de l’ICCAT sur le requin-taupe commun capturé en association avec les pêcheries de l’ICCAT (Rec. 15-06),
-	Recommandation de l’ICCAT remplaçant la Recommandation 16-13 en vue d'améliorer l'examen de l'application des mesures de conservation et de gestion s'appliquant aux requins capturés en association avec les pêcheries de l’ICCAT (Rec. 18-06), et
-	Recommandation de l’ICCAT pour la conservation des requins-baleines (Rhincodon typus) capturés en association avec les pêcheries de l’ICCAT (Rec. 23-12).


2. Obligations spécifiques examinées dans le présent document.

Ce document résume les observations générales sur l'état de mise en œuvre des Recommandations et les observations relatives à certaines obligations spécifiques :

(1) [bookmark: _Hlk211433524]Soumission des données. 

(Rec. 04-10 para 1), (Rec. 07-06 para 1), (Rec. 11-15 para 1) et (Rec. 15-06 para 2)

(2) Utilisation complète 

(Rec. 04-10 para 2, para 3 et para 5) 

(3) Exemption de présentation de la feuille de contrôle s'appliquant aux requins

(Rec. 18-06 para 3)

(4) Interdiction de « conserver à bord, transborder, débarquer, stocker, vendre ou proposer à la vente » 

(Rec. 09-07 para 1), (Rec. 10-07 para 1), (Rec. 10-08 para 1), (Rec. 11-08 para 1) et (Rec. 23-12 para 1)


3. Résultats

3.1 Observation générale

(1) Aucune soumission

En 2025, cinq CPC n'ont pas soumis leur feuille de contrôle s'appliquant aux requins. Selon le Secrétariat, ces CPC n'ont jamais soumis de feuilles de contrôle s'appliquant aux requins.

(2) Exemption

Actuellement, seule une CPC est exemptée de cette obligation. Certaines CPC ont indiqué qu'il n'y avait pas d'espèces de ce type dans leurs eaux et ont choisi la réponse « non applicable ». Toutefois, pour bénéficier de cette exemption, elles doivent obtenir la confirmation du Groupe d'espèces sur les requins. Notant que le SCRS propose des procédures d'exemption, la Commission devrait clarifier le processus d'exemption sur la base de la proposition. 

(3) Explication dans « Note »

Certaines CPC utilisent uniquement la colonne « Note », tandis que d'autres utilisent uniquement « Lois ou réglementations nationales pertinentes ». Pour examiner précisément l'état de mise en œuvre, les deux colonnes doivent être remplies. 

(4)	Aucun changement par rapport à l'année précédente

Conformément au paragraphe 2 de la Rec. 18-06, une CPC n'est pas tenue de soumettre de feuille de contrôle s'appliquant aux requins s'il n'y a pas de changements. Toutefois, si des champs supplémentaires sont ajoutés, les CPC doivent soumettre les nouveaux champs, et si le COC prévoit d'examiner en priorité les feuilles de contrôle s'appliquant aux requins, les CPC doivent soumettre une feuille de contrôle entièrement mise à jour. 

En 2025, bien que toutes les CPC soient tenues de soumettre une feuille de contrôle complète mise à jour, six CPC ne l'ont pas fait pour 2024. 

(5) Oui, Non ou non applicable.

La feuille de contrôle s'appliquant aux requins stipule que « la mention « non applicable » ou « N/A » ne peut être utilisée comme réponse que si elle est proposée comme option dans la colonne « État de mise en œuvre ». Cependant, certaines CPC ont choisi « non applicable » ou « N/A » pour la colonne qui ne doit être remplie qu'avec « Oui » ou « Non ».

Le COC devra peut-être discuter de la signification des réponses « Oui », « Non » et « non applicable ».

3.2 Observations concernant des obligations spécifiques

(1) Soumission des données. (Rec. 04-10 para 1), (Rec. 07-06 para 1), (Rec. 11-15 para 1) et (Rec. 15-06 para 2)

En général, les CPC ont soumis des données, mais il est impossible de déterminer si toutes les données requises ont été fournies dans la feuille de contrôle s'appliquant aux requins.

Certaines CPC ont indiqué que cette espèce de requin n’était pas présente dans leurs eaux ou qu'il n'y avait pas de pêcherie ciblant les requins. Même s'il n'y a pas de pêcherie ciblant les requins, les données relatives aux prises accessoires doivent être communiquées. Si les requins ne migrent pas dans leurs eaux, les CPC doivent demander une exemption à l'obligation de soumettre la feuille de contrôle s'appliquant aux requins.



(2) Utilisation complète (Rec. 04-10 para 2, para 3 et para 5)

Certaines CPC mettent en œuvre une politique d'ailerons naturellement attachés et des observateurs/inspecteurs surveillent son application. Cependant, dans certains cas, aucune information sur la base juridique n’est fournie. 

(3) Exemption de présentation de la feuille de contrôle s'appliquant aux requins (Rec. 18-06 para 3)

Comme déjà mentionné, actuellement, seule une CPC est exemptée de cette obligation. Notant que le SCRS propose des procédures d'exemption, la Commission devrait clarifier le processus d'exemption sur la base de la proposition. 

Tout au long de l'examen, il n'était pas clair si l'exemption devait être accordée afin d'utiliser « N/A » dans chaque colonne de la feuille de contrôle s'appliquant aux requins. Si tel est le cas, ces procédures pourraient entraîner une charge supplémentaire pour le SCRS, même si l'on ne sait pas exactement dans quelle mesure elles augmenteraient sa charge de travail. 

Le COC devra peut-être discuter de la nécessité pour les CPC de demander une exemption lorsqu'elles indiquent « N/A » dans chaque colonne de la feuille de contrôle s'appliquant aux requins 

(4) Interdiction de « conserver à bord, transborder, débarquer, stocker, vendre ou proposer à la vente » (Rec. 09-07 para 1), (Rec. 10-07 para 1), (Rec. 10-08 para 1), (Rec. 11-08 para 1) et (Rec. 23-12 para 1) 

Comme l'explique le document IMM_06/2025, il n'est pas clair que toutes les CPC respectent pleinement cette obligation, en particulier l'interdiction de « stocker, vendre ou proposer à la vente ». Certaines CPC interdisent uniquement à leurs navires de pêche de stocker, vendre ou proposer à la vente. D'autres CPC ne mettent pas en œuvre de telles mesures ni ne fournissent pas suffisamment d'informations pour permettre d'évaluer leur mise en œuvre. 

Le système juridique de chaque CPC est complexe et difficile à comprendre. Il est pratiquement impossible de décrire en détail la manière dont le système juridique se conforme à l'obligation énoncée dans la feuille de contrôle s'appliquant aux requins. Toutefois, afin de faciliter l'examen, les CPC sont priées de fournir au moins le nom de la loi ou des règlements et une explication de leur fonctionnement.
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